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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 5 octobre 2006 modifiant l’arrêté du 30 avril 2003 modifié relatif à l’organisation et à
l’indemnisation de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les
établissements publics de santé et dans les établissements publics d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes

NOR : SANH0623091A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre délégué à
l’enseignement supérieur et à la recherche,

Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 84-135 du 24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers

des centres hospitaliers et universitaires ;
Vu le décret no 90-92 du 24 janvier 1990 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des

centres de soins, d’enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers et universitaires ;
Vu le décret no 95-569 du 6 mai 1995 modifié relatif aux médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes

recrutés par les établissements publics de santé, les établissements de santé privés participant au service public
hospitalier et l’Etablissement français du sang ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2003 modifié relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et
de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 14-V de l’arrêté du 30 avril 2003 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

a) Au premier alinéa, après les mots : « d’une indemnisation forfaitaire » sont ajoutés les mots : « de
l’astreinte opérationnelle ou de l’astreinte de sécurité ».

b) Au deuxième alinéa, les mots : « peut être porté à » sont remplacés par les mots : « est fixé à ».

Art. 2. − Les dispositions du b de l’article 1er du présent arrêté sont applicables à compter du 1er avril 2006.

Art. 3. − Le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins au ministère de la santé et des
solidarités est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 5 octobre 2006.

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre délégué
à l’enseignement supérieur

et à la recherche,
FRANÇOIS GOULARD

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 




